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Le festival des écoles de cirque est organisé par l’École de Cirque Lausanne Renens, (ci- 
dessous « organisateur ») 

 

Lieu : Chapiteau O’Chap, Avenue du Chablais 18, 1008 Prilly - Vaud 

Dates : 26 au 28 avril 2024 

Du 22 au 25 avril 2024 : 

• Répétitions techniques (selon disponibilité) 
 

Du 26 au 28 avril 2024 : 
 

• Vendredi 26 avril :  Sélection A 

• Samedi 27 avril : Sélection B 

• Samedi 27 avril :  Sélection C 

• Dimanche 27 avril :  Gala et remise des prix 
 

• Conditions de participation 

- Inscription sur ce lien https://forms.gle/32iuJRQWBg37eXAd9, l’envoi d’une vidéo 
(Youtube, Vimeo ou autres) du/des numéro/s en entier ainsi que la copie des cartes 
d’identité des participants, jusqu’au 23 février 2024 dernier délai. 

- Le festival est ouvert aux écoles de cirque. Les artistes doivent impérativement faire 
partie d’une école de cirque. 

- Les catégories : 
A) 8-11 ans, un à huit artistes 
B) 12-15 ans, un à huit artistes 
C) 16-20 ans C1) solo 

C2) deux à huit artistes 
- L’âge de catégorie doit être atteinte ou pas dépassée au 25 avril 2024 
- L’artiste le plus âgé détermine la catégorie. 
- Le numéro présenté ne doit pas dépasser 4 minutes au maximum. 
- Chaque école peut proposer quatre numéros au maximum mais uniquement un par 

catégorie. 
- Versement des frais d’inscription :  CHF 50.-/personne, incluant repas. Si besoin de 

nuitées, merci de prendre contact avec le comité. 
- Un forfait de CHF 50.- sera perçu par accompagnant.  
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Sélection : 
 

Présélection : 
- Sur la base des vidéos reçues, un jury déterminera les numéros retenus pour 

participer aux sélections du festival. 
- La sécurité des artistes sera primordiale dans le choix des numéros (Un tapis est 

obligatoire sous les disciplines aériennes). 

- Les candidatures doivent parvenir par mail jusqu’au 23 février 2024 (au plus tard). 
- L’annonce des personnes sélectionnées sera faite jusqu’au 1er mars 2024. 
- Une fois sélectionné, chaque école recevra une facture pour le versement total des 

frais de participation, à payer au minimum un mois avant le festival. 
 
Aucune contestation des présélections ne sera accepté. 
 

Sélection : 
- Un jury de professionnels sera présent pour juger les spectacles de sélection. 
- Le jury délibérera le samedi après le dernier spectacle de sélection  
- Les résultats seront donnés le samedi soir. 

Aucune contestation des sélections et des résultats ne sera accepté. 

Visuel : 
- L’organisateur se réservent le droit d’utiliser (sur les réseaux sociaux, sur le site 

internet, etc.) toutes les photos et le matériel vidéo des candidats, pris lors de l’entier 
du festival, pour la promotion du festival (actuel ou futur). 

- Les participants s’engagent à ne réclamer aucun cachet ou droit d’auteur pour toute 
retransmission prise lors de l’entier du festival. 

- Les artistes ont le droit en tout temps d’utiliser les photos/vidéos prises lors du 
festival à des fin privée. Néanmoins, il est obligatoire de mettre le crédit photo ainsi 
que la mention « Festicirque ».   

 
Technique : 

- La coupole est à 8m. 
- Les lumières et le son sont à disposition. 
- La piste mesure 9x12m. maximum. 
- Si le matériel est volumineux, merci de nous indiquer précisément les dimensions et 

les besoins. 
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Et encore : 
- L’organisateur se réserve le droit de modifier les programmes pour des raisons 

techniques ou toutes autres raisons, de limiter le nombre de participants pour toutes 
raisons et de prendre toutes autres décisions pour le bon déroulement du festival. 

- L’organisateur décline toute responsabilité concernant les mineurs, ceux-ci doivent 
être sous la garde d’un accompagnant majeur (un accompagnant minimum pour 6 
mineurs). 

- Les écoles et les artistes s’engagent à contracter toutes les assurances nécessaires 
(assurance accident, RC privée). 

- L’organisateur décline toute responsabilité en cas de blessure durant le festival. 
- L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol et de bris de matériel 

 
 

 
Lu et approuvé le : 

 
 

Nom de l’Ecole de Cirque : 

Nom du signataire : 

Signature : 

 
 
 
 
 
 

Lausanne, le 27 septembre 2023 
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